
Un avenant peut-il définir des règles spécifiques de prise de
congé ?

Réponse courte

Un avenant au contrat de travail peut définir des règles spécifiques de prise de congé, à condition de respecter les

dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois. Ces règles ne peuvent en aucun cas réduire les droits

légaux du salarié, notamment la durée minimale du congé annuel ou l'accès aux congés protégés.

Les modalités particulières prévues dans l'avenant doivent être précises, explicites et plus favorables ou simplement

organisationnelles, sans porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié. L'accord du salarié doit être exprès et

l'avenant signé par les deux parties. Toute clause moins favorable que la loi est nulle et non écrite.

Définition

Un avenant au contrat de travail est un acte écrit, signé par l'employeur et le salarié, qui modifie ou complète

certaines clauses du contrat initial. Il peut porter sur divers aspects de la relation de travail, y compris les

modalités de prise de congé, sous réserve du respect des dispositions impératives prévues par le Code du travail

luxembourgeois. Les règles spécifiques de prise de congé désignent toute modalité particulière relative à la

planification, à la demande, à l'octroi ou à la gestion des congés annuels ou autres congés prévus par la loi.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il si un avenant prévoit des règles de congé moins favorables que la loi ?

Toute clause d'avenant qui priverait le salarié de son droit au congé légal ou en restreindrait l'exercice au-delà de ce que prévoit la loi est
réputée nulle et non écrite. Le salarié conserve automatiquement ses droits légaux minimaux garantis par le Code du travail.

Quelles conditions doit respecter un avenant fixant des modalités de congé ?

L'avenant doit être plus favorable au salarié ou simplement organisationnel sans porter atteinte aux droits fondamentaux. Il doit être
précis, explicite, signé par les deux parties avec l'accord exprès du salarié. Toute clause moins favorable que la loi est automatiquement
nulle et non écrite.

Quels types de règles spécifiques de congé peuvent être prévues dans un avenant ?

L'avenant peut prévoir des périodes de prise de congé préférentielles, des procédures de demande spécifiques, des délais de
prévenance particuliers, ou des modalités de fractionnement adaptées à l'organisation du travail, à condition que ces règles n'entravent
pas la prise effective du congé légal.

Un avenant au contrat de travail peut-il modifier les règles de prise de congé au Luxembourg ?

Oui, un avenant peut définir des règles spécifiques de prise de congé, mais uniquement si elles respectent les dispositions impératives du
Code du travail luxembourgeois. Ces règles ne peuvent jamais réduire les droits légaux du salarié, notamment la durée minimale de 26
jours ouvrables de congé annuel ou l'accès aux congés protégés.
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Conditions d’exercice

L'avenant ne peut déroger aux dispositions impératives du Code du travail relatives aux congés, notamment en ce

qui concerne la durée minimale du congé légal (26 jours ouvrables par an pour un temps plein), les catégories de

congés protégés (congé maternité, parental, pour raisons familiales, etc.), ainsi que les modalités de report ou

d'indemnisation des congés non pris. Les règles spécifiques définies dans l'avenant ne sont valables que si elles sont

plus favorables au salarié ou si elles organisent des modalités pratiques sans porter atteinte aux droits fondamentaux

garantis par la loi. Toute clause qui aurait pour effet de priver le salarié de son droit au congé légal ou d'en

restreindre l'exercice au-delà de ce que prévoit la loi est réputée nulle et non écrite.

Modalités pratiques

La rédaction d'un avenant fixant des règles spécifiques de prise de congé doit être précise et explicite. L'avenant doit

mentionner clairement les modalités particulières convenues, telles que les périodes de prise de congé

préférentielles, les procédures de demande, les délais de prévenance, ou les modalités de fractionnement, à

condition que ces règles n'aient pas pour effet de restreindre l'accès au congé légal. L'accord du salarié doit être

exprès et matérialisé par sa signature. L'avenant doit être établi en double exemplaire, dont un remis au salarié. Il est

recommandé de préciser la durée d'application de ces règles spécifiques et les conditions de leur révision ou de leur

dénonciation.

Pratiques et recommandations

Il est fréquent, notamment dans certains secteurs ou pour des fonctions spécifiques, de prévoir des règles adaptées

à l'organisation du travail (ex. : périodes de fermeture annuelle, rotation des congés, contraintes opérationnelles).

Toutefois, il convient de veiller à ce que ces règles ne constituent pas une entrave à la prise effective du congé

annuel. Les employeurs sont invités à consulter les représentants du personnel ou la délégation du personnel en cas

de modification substantielle des modalités de prise de congé. Toute mesure discriminatoire ou abusive dans la

gestion des congés, même prévue par avenant, expose l'employeur à un risque de contentieux devant les juridictions

du travail.

Cadre juridique

Les règles relatives au congé annuel payé sont fixées par les articles L.233-1 et suivants du Code du travail. L'article

L.121-4 précise que toute clause contractuelle moins favorable que la loi est nulle. La jurisprudence luxembourgeoise

rappelle que la liberté contractuelle est limitée par le respect des droits impératifs du salarié. Les conventions

collectives peuvent également prévoir des dispositions plus favorables, auxquelles l'avenant doit se conformer. Les

modalités de modification du contrat de travail, y compris par avenant, sont encadrées par l'article L.121-7 du Code

du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Un avenant ne peut jamais réduire les droits légaux du salarié en matière de congé. Toute règle spécifique doit être rédigée avec

vigilance et validée par un conseil juridique en cas de doute sur sa conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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